
fcu.univ-littoral.fr

> Contact

> Exercer son mandat

Une journée - 6h

OBJECTIFS
> Connaître le cadre règlementaire relatif à l’organisation et à la gestion

des cimetières ;
> appréhender les demandes d’autorisation liées aux opérations

funéraires ;
> sécuriser les procédures et pratiques.

PROGRAMME
> Le rôle des cimetières aujourd’hui ;
> le droit à l’inhumation et les modes d’inhumations dans le cimetière ;
> aménagement : les équipements obligatoires et facultatifs (plan,

caveau provisoire, règlement municipal….) ;
> les emplacements traditionnels, règles liées à l’inhumation, terrains

commun et concédé ;
> le règlement municipal, les imprimés à présenter en mairie.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Alternance d’exposés théoriques et d’échanges.
Études de cas, actualité juridictionnelle funéraire.

Gestion des cimetières

Aurélie Dekydtspotter 
formation-elus@univ-littoral.fr� 
06 09 09 05 61

480 € - prise en charge DIF possible
Groupe intra : 1 500 €

DATES :

Boulogne s/mer – Calais - Dunkerque : 
nous consulter
Formation collective : 12 participants 
au maximum

https://fcu.univ-littoral.fr/

